
  

 

7870/26      

 JUR.7  EN 
 

 

 
Council of the 
European Union 

 

 

Brussels, 1 April 2026 
 

 
 

7870/26 
 

 
 

 
JUR 256 
CORLX 336 
CFSP/PESC 482 
COEST 265 
FIN 493 

 

 

 

 

LEGISLATIVE ACTS AND OTHER INSTRUMENTS: CORRIGENDUM/RECTIFICATIF 

Subject: Council Decision (CFSP) 2025/963 of 20 May 2025 amending Decision 
(CFSP) 2024/2643 concerning restrictive measures in view of Russia’s 
destabilising activities 

 (Official Journal of the European Union L, 2025/963, 20 May 2025) 
 

LANGUAGE concerned: FR 

PROCEDURE APPLICABLE (according to Council document R/2521/75): 

— Procedure 2(b) (obvious errors in one language version) 

TIME LIMIT for the observations by Member States: 3 days 

OBSERVATIONS to be notified to: dql.rectificatifs@consilium.europa.eu 

(DQL RECTIFICATIFS (JUR 7), Directorate Quality of Legislation, Legal Service) 



 

 

7870/26     1 

ANNEXE JUR.7  FR 
 

ANNEXE 

RECTIFICATIF 

à la décision (PESC) 2025/963 du Conseil du 20 mai 2025 modifiant la décision (PESC) 

2024/2643 concernant des mesures restrictives eu égard aux activités déstabilisatrices menées 

par la Russie 

(Journal officiel de l'Union européenne L, 2025/963, 20 mai 2025) 

1. Page 2, article 1er, paragraphe 1, point a), i) à vi) 

Au lieu de: 

"i) organiser ou diriger des actions faisant obstacle ou portant atteinte au processus 

politique démocratique ou à l'ordre et à la sécurité publics, y compris en faisant 

obstacle ou en portant atteinte à la tenue d'élections ou en tentant de déstabiliser ou de 

renverser l'ordre constitutionnel, ou participer à de telles actions, ou les soutenir 

directement ou indirectement, ou les faciliter de quelque autre manière; 

ii) organiser ou diriger des manifestations violentes ou y participer, ou soutenir 

directement ou indirectement de telles manifestations, ou les faciliter de quelque autre 

manière; 

iii) organiser ou diriger des actes de violence physique ou non physique, y compris des 

activités visant à réduire au silence ou à intimider des personnes critiques à l'égard des 

actions ou des politiques de la Fédération de Russie et des activités visant à exercer 

une contrainte ou des représailles contre ces personnes, ou participer à de tels actes, ou 

les soutenir directement ou indirectement, ou les faciliter de quelque autre manière; 

iv) organiser ou diriger l'utilisation de la manipulation de l'information et de l'ingérence, 

ou participer à une telle utilisation, ou la soutenir directement ou indirectement, ou la 

faciliter de quelque autre manière; 
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v) organiser ou diriger toute action ciblant le fonctionnement d'institutions 

démocratiques, d'activités économiques ou de services d'intérêt public, y compris par 

une entrée non autorisée sur le territoire d'un État membre, en ce compris son espace 

aérien, ou visant à interférer avec des infrastructures critiques, y compris des 

infrastructures sous-marines, ou à les endommager ou les détruire, y compris par des 

actes de sabotage ou des actes de cybermalveillance dans le cadre d'activités hybrides, 

ou participer à de telles actions, ou les soutenir directement ou indirectement, ou les 

faciliter de quelque autre manière; 

vi) organiser ou diriger l'instrumentalisation de migrants telle qu'elle est visée à l'article 

1er, paragraphe 4, point b), du règlement (UE) 2024/1359, ou participer à une telle 

instrumentalisation, ou la soutenir directement ou indirectement, ou la faciliter de 

quelque autre manière;" 

lire: 

"i) organiser ou diriger des actions faisant obstacle ou portant atteinte au processus 

politique démocratique ou à l'ordre et à la sécurité publics, y compris en faisant 

obstacle ou en portant atteinte à la tenue d'élections ou en tentant de déstabiliser ou de 

renverser l'ordre constitutionnel, ou participer, directement ou indirectement, à de 

telles actions, les soutenir, ou les faciliter de quelque autre manière; 

ii) organiser ou diriger des manifestations violentes ou y participer, directement ou 

indirectement, soutenir de telles manifestations ou les faciliter de quelque autre 

manière; 

iii) organiser ou diriger des actes de violence physique ou non physique, y compris des 

activités visant à réduire au silence ou à intimider des personnes critiques à l'égard des 

actions ou des politiques de la Fédération de Russie et des activités visant à exercer 

une contrainte ou des représailles contre ces personnes, ou participer, directement ou 

indirectement, à de tels actes, les soutenir ou les faciliter de quelque autre manière; 

iv) organiser ou diriger l'utilisation de la manipulation de l'information et de l'ingérence, 

ou participer, directement ou indirectement, à une telle utilisation, la soutenir ou la 

faciliter de quelque autre manière; 
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v) organiser ou diriger toute action ciblant le fonctionnement d'institutions 

démocratiques, d'activités économiques ou de services d'intérêt public, y compris par 

une entrée non autorisée sur le territoire d'un État membre, en ce compris son espace 

aérien, ou visant à interférer avec des infrastructures critiques, y compris des 

infrastructures sous-marines, ou à les endommager ou les détruire, notamment par des 

actes de sabotage ou des actes de cybermalveillance dans le cadre d'activités hybrides, 

ou participer, directement ou indirectement, à de telles actions, les soutenir ou les 

faciliter de quelque autre manière; 

vi) organiser ou diriger l'instrumentalisation de migrants telle qu'elle est visée à l'article 

1er, paragraphe 4, point b), du règlement (UE) 2024/1359, ou y participer, directement 

ou indirectement, la soutenir ou la faciliter de quelque autre manière;" 

2. Page 4, article 2, paragraphe 1, point a), i) à vi) 

Au lieu de: 

"i) organiser ou diriger des actions faisant obstacle ou portant atteinte au processus 

politique démocratique ou à l’ordre et à la sécurité publics, notamment en faisant 

obstacle ou en portant atteinte à la tenue d’élections ou en tentant de déstabiliser ou de 

renverser l’ordre constitutionnel, ou participer à de telles actions, ou les soutenir 

directement ou indirectement, ou les faciliter de quelque autre manière; 

ii) organiser ou diriger des manifestations violentes ou participer à de telles 

manifestations, ou les soutenir directement ou indirectement, ou les faciliter de 

quelque autre manière; 

iii) organiser ou diriger des actes de violence physique ou non physique, y compris des 

activités visant à réduire au silence ou à intimider des personnes critiques à l’égard des 

actions ou des politiques de la Fédération de Russie et des activités visant à exercer 

une contrainte ou des représailles contre ces personnes, ou participer à de tels actes, ou 

les soutenir directement ou indirectement, ou les faciliter de quelque autre manière; 
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iv) organiser ou diriger l’utilisation de la manipulation de l’information et de l’ingérence, 

ou participer à une telle utilisation, ou la soutenir directement ou indirectement, ou la 

faciliter de quelque autre manière; 

v) organiser ou diriger toute action ciblant le fonctionnement d’institutions 

démocratiques, d’activités économiques ou de services d’intérêt public, y compris par 

une entrée non autorisée sur le territoire d’un État membre, y compris son espace 

aérien, ou visant à interférer avec des infrastructures critiques, y compris des 

infrastructures sous-marines, ou à les endommager ou les détruire, y compris par des 

actes de sabotage ou des actes de cybermalveillance dans le cadre d’activités hybrides, 

ou participer à de telles actions, ou les soutenir directement ou indirectement, ou les 

faciliter de quelque autre manière; 

vi) organiser ou diriger des actions d’instrumentalisation de migrants telles qu’elles sont 

visées à l’article 1er, paragraphe 4, point b), du règlement (UE) 2024/1359, ou 

participer à de telles actions, ou les soutenir directement ou indirectement, ou les 

faciliter de quelque autre manière;" 

lire: 

"i) organiser ou diriger des actions faisant obstacle ou portant atteinte au processus 

politique démocratique ou à l’ordre et à la sécurité publics, y compris en faisant 

obstacle ou en portant atteinte à la tenue d’élections ou en tentant de déstabiliser ou de 

renverser l’ordre constitutionnel, ou participer, directement ou indirectement, à de 

telles actions, les soutenir, ou les faciliter de quelque autre manière; 

ii) organiser ou diriger des manifestations violentes ou y participer, directement ou 

indirectement, soutenir de telles manifestations ou les faciliter de quelque autre 

manière; 

iii) organiser ou diriger des actes de violence physique ou non physique, y compris des 

activités visant à réduire au silence ou à intimider des personnes critiques à l’égard des 

actions ou des politiques de la Fédération de Russie et des activités visant à exercer 

une contrainte ou des représailles contre ces personnes, ou participer, directement ou 

indirectement, à de tels actes, les soutenir ou les faciliter de quelque autre manière; 
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iv) organiser ou diriger l’utilisation de la manipulation de l’information et de l’ingérence, 

ou participer, directement ou indirectement, à une telle utilisation, la soutenir ou la 

faciliter de quelque autre manière; 

v) organiser ou diriger toute action ciblant le fonctionnement d’institutions 

démocratiques, d’activités économiques ou de services d’intérêt public, y compris par 

une entrée non autorisée sur le territoire d’un État membre, en ce compris son espace 

aérien, ou visant à interférer avec des infrastructures critiques, y compris des 

infrastructures sous-marines, ou à les endommager ou les détruire, notamment par des 

actes de sabotage ou des actes de cybermalveillance dans le cadre d’activités hybrides, 

ou participer, directement ou indirectement, à de telles actions, les soutenir ou les 

faciliter de quelque autre manière; 

vi) organiser ou diriger l’instrumentalisation de migrants telle qu’elle est visée à l’article 

1er, paragraphe 4, point b), du règlement (UE) 2024/1359, ou y participer, directement 

ou indirectement, la soutenir ou la faciliter de quelque autre manière;" 
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